
L
a réform

e LM
D

 (Licence - M
aster -

D
octorat) correspond à une harm

oni-
sation européenne des systèm

es édu-
catifs de l’enseignem

ent supérieur et des
diplôm

es ; elle concerne 33 pays.
C

oncrètem
ent, trois niveaux sont institués :

le niveau Licence (D
eug et licence actuels),

le niveau M
aster (M

aîtrise et D
E

A
/ D

E
S

S
actuels), et le doctorat (qui n’évolue pas).

>>
C

es 
trois 

niveaux 
correspondent 

à
des seuils de lisibilité : ce sont les

diplôm
es qui sont m

is en avant pour favo-
riser la m

obilité européenne, de sorte que la
licence de philosophie ou de droit d'un étu-
diant français soit reconnue, où qu'il soit en
E

urope, com
m

e ayant la m
êm

e valeur que
celle de n'im

porte quel ressortissant de
l'U

E
.

>>
P

our que les différents Licences ou
m

aster, 
dans 

tous 
les 

pays 
con-

cernés, renvoient aux m
êm

es réalités, a été
m

is en place un systèm
e d'évaluation de la

ch
a

rg
e

 
d

e
 

tra
va

il: 
le

s 
cré

d
its 

"E
C

T
S

"
(E

uropean 
C

redit 
Transfert 

S
ystem

). 
O

ù
que l'on soit en E

urope, dans le cadre de la
réform

e, un sem
estre com

ptera toujours 30
crédits E

C
T

S
, une année 60, et une licence

180.

>>
À

 l'occasion de cette réform
e, l'offre

de form
ation, en particulier pour les

M
asters est com

plètem
ent repensée. O

n
assiste à une considérable diversification
des diplôm

es. O
n rentre dans une logique

de niche où les universités se dém
arquent

les unes par rapport aux autres. La concur
-

rence entre universités réputée et uni
-

versité 
inconnue 

sera 
donc 

am
oindrie

puisqu'elles ne feront plus les m
êm

es spé-
cialités.

>>
P

ar ailleurs la réform
e pérennise les

licences professionnelles, qui perm
e-

ttent aux étudiants qui souhaitent faire des
études courtes  (bac +

3) de m
ieux s'insérer

dans le m
onde du travail.

>>
La réform

e LM
D

 est donc une réelle
avancée 

pour 
les 

étudiants 
en 

ce
qu'elle perm

et de créer un véritable espace
E

uropéen de l'éducation, et qu'elle perm
et

de s'orienter plus progressivem
ent vers un

m
étier.

Toutefois, 
de 

grandes 
avancées 

péda-
gogiques restent à obtenir dans l'applica-
tion de la réform

e pour que tous les étudi-
ants aient les m

êm
es chances de réussir

leurs choix d'orient
ation et leur insertion

professionnelle.

Q
u’est-ce que la réform

e LM
D

 ?

P
aris 12

L
a réform

e LM
D

 (Licence - M
aster -

D
octorat) correspond à une harm

oni-
sation européenne des systèm

es édu-
catifs de l’enseignem

ent supérieur et des
diplôm

es ; elle concerne 33 pays.
C

oncrètem
ent, trois niveaux sont institués :

le niveau Licence (D
eug et licence actuels),

le niveau M
aster (M

aîtrise et D
E

A
/ D

E
S

S
actuels), et le doctorat (qui n’évolue pas).

>>
C

es 
trois 

niveaux 
correspondent 

à
des seuils de lisibilité : ce sont les

diplôm
es qui sont m

is en avant pour favo-
riser la m

obilité européenne, de sorte que la
licence de philosophie ou de droit d'un étu-
diant français soit reconnue, où qu'il soit en
E

urope, com
m

e ayant la m
êm

e valeur que
celle de n'im

porte quel ressortissant de
l'U

E
.

>>
P

our que les différents Licences ou
m

aster, 
dans 

tous 
les 

pays 
con-

cernés, renvoient aux m
êm

es réalités, a été
m

is en place un systèm
e d'évaluation de la

ch
a

rg
e

 
d

e
 

tra
va

il: 
le

s 
cré

d
its 

"E
C

T
S

"
(E

uropean 
C

redit 
Transfert 

S
ystem

). 
O

ù
que l'on soit en E

urope, dans le cadre de la
réform

e, un sem
estre com

ptera toujours 30
crédits E

C
T

S
, une année 60, et une licence

180.

>>
À

 l'occasion de cette réform
e, l'offre

de form
ation, en particulier pour les

M
asters est com

plètem
ent repensée. O

n
assiste à une considérable diversification
des diplôm

es. O
n rentre dans une logique

de niche où les universités se dém
arquent

les unes par rapport aux autres. La concur
-

rence entre universités réputée et uni
-

versité 
inconnue 

sera 
donc 

am
oindrie

puisqu'elles ne feront plus les m
êm

es spé-
cialités.

>>
P

ar ailleurs la réform
e pérennise les

licences professionnelles, qui perm
e-

ttent aux étudiants qui souhaitent faire des
études courtes  (bac +

3) de m
ieux s'insérer

dans le m
onde du travail.

>>
La réform

e LM
D

 est donc une réelle
avancée 

pour 
les 

étudiants 
en 

ce
qu'elle perm

et de créer un véritable espace
E

uropéen de l'éducation, et qu'elle perm
et

de s'orienter plus progressivem
ent vers un

m
étier.

Toutefois, 
de 

grandes 
avancées 

péda-
gogiques restent à obtenir dans l'applica-
tion de la réform

e pour que tous les étudi-
ants aient les m

êm
es chances de réussir

leurs choix d'orient
ation et leur insertion

professionnelle.

Q
u’est-ce que la réform

e LM
D

 ?

P
aris 12



>>
Les rattrap

ages sont m
aintenus

«D
eux sessions de contrôle des connais-

sances et aptitudes sont organisées. S
ous

réserves 
de 

dispositions 
pédagogiques

contraires arrêtées par le conseil d’adm
inis-

tra
tio

n
 

su
r 

p
ro

p
o

sitio
n

 
d

u
 

co
n

se
il 

d
e

s
études et de la vie universitaire, l’intervalle
entre ces deux sessions est au m

oins de
deux m

ois et un dispositif pédagogique de
soutien est m

is en place.»
A

rticle 29 de l’arrêté relatif au grade de
licence du 30 A

vril 2002

>>
Les D

eug et M
aîtrise toujours

délivrés
«Ils [les diplôm

es licence] sont organisés en
180 crédits et perm

ettent la délivrance, au
niveau 

interm
édiaire 

de 
120 

crédits 
de

diplôm
es nationaux (D

eug...).»
«E

n tout état de cause le diplôm
e national

de m
aîtrise doit pouvoir être délivré après

l’obtention des 60 prem
iers crédits d’un par-

cours m
aster.»

C
irculaire de la direction de l’enseigne-

m
ent supérieur du 14 N

ovem
bre 2002

>>
Les diplôm

es restent nationaux
«Les grades et titres sont conférés aux titu-
laires de diplôm

es nationaux de l’enseigne-
m

ent 
supérieur 

délivrés 
sous 

l’au-
torité de l’état. 

[...] Ils confèrent les
m

êm
es droits à tous les titulaires

,
quels que soient les établissem

ents
qui les ont délivrés et les m

odes d’acqui-
sition. »

A
rticle 2 du décret relatif aux grades et

titres universitaires
et aux diplôm

es nationaux

>>
Les frais d’inscription sont fixés

nationalem
ent

D
ans 

le 
cadre 

de 
la 

réform
e, 

com
m

e
actuellem

ent, c’est le m
inistère

, sur avis
du 

C
onseil 

N
ational 

de 
l'E

nseignem
ent

S
upérieur 

et 
de 

la 
R

echerche 
qui 

seul
décide du m

ont
ant des droit

s d’inscrip
-

tion
, pour toutes les universités françaises.

>>
N

i concurence, ni uniform
isation

des contenus
La réform

e im
plique une réflexion sur l’offre

de form
ation dans toutes les universités.

Toutes travaillent à se créer des spéci
-

ficité
s 

à
 

tra
ve

rs 
le

s 
sp

é
cia

lisa
tio

n
s

.
C

ette différenciation im
plique que les uni-

versités à réputations inégales ne pourront
plus être com

parées puisque les contenus
seront différents.
D

e 
m

êm
e 

à 
l’échelle 

européenne, 
nous

n’assisterons pas à une uniform
isation des

contenus à cause des crédits E
C

T
S

, car
ceux-ci n’évaluent pas ce qui est enseigné
m

ais la charge de travail uniquem
ent.

H
alte aux idées reçues !

La C
onfédération É

tudiante
43 bis rue d’haut poul 75019 paris 01.53.19.86.60
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